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Barèmes 

Cette fiche indique les différents barèmes en lien avec la retraite ; ils sont classés en fonction de la fiche du guide retraite où ils sont 
mentionnés. 

1 - Régime général 

• Fiche B03 

Salaire minimum pour valider un trimestre 
 

1967 325 F 1980 2586 F 1993 6812 F 2006 1606 € 2019 1504,50 € 

1968 362,50 F 1981 2958 F 1994 6966 F 2007 1654 € 2020 1522,50 € 

1969 387,50 F 1982 3630 F 1995 7112 F 2008 1688 € 2021 1537,50 € 

1970 412,50 F 1983 4058 F 1996 7396 F 2009 1742 € 2022 1585,50 € 

1971 437,50 F 1984 4556 F 1997 7582 F 2010 1772 € 2023 1690,50 € 

1972 788 F 1985 4872 F 1998 7886 F 2011 1800 € 2024 1747,50 € 

1973 910 F 1986 5208 F 1999 8044 F 2012 1844 €   

1974 1086 F 1987 5384 F 2000 8144 F 2013 1886 €   

1975 1350 F 1988 5568 F 2001 8404 F 2014 1429,50 €   

1976 1578 F 1989 5752 F 2002 1334 € 2015 1441,50 €   

1977 1788 F 1990 5982 F 2003 1366 € 2016 1450,50 €   

1978 2012 F 1991 6388 F 2004 1438 € 2017 1464 €   

1979 2262 F 1992 6532 F 2005 1522 € 2018 1482 €   
 

• Fiche B04  
Plafond de la Sécurité sociale 
Coefficients de revalorisation au 01-01-2024

− Les plafonds sont fixés au 1er janvier de chaque année. 

− Depuis 2019, la revalorisation a lieu le 1er janvier. 

 
  

Années 

 

Salaires 
plafonnés 

 
Coefficients 

  
Années 

Salaires 
plafonnés 

 
Coefficients 

1971 19 800 F 8.688  1998 169 080 F 1.460 

1972 21 960 F 7.829  1999 173 640 F 1.443 

1973 24 480 F 7.234  2000 176 400 F 1.436 

1974 27 840 F 6.378  2001 179 400 F 1.407 

1975 33 000 F 5.368  2002 28 224 € 1.376 

1976 37 920 F 4.561  2003 29 184 € 1.354 

1977 43 320 F 3.934  2004 29 712 € 1.333 

1978 48 000 F 3.538  2005 30 192 € 1.308 

1979 53 640 F 3.226  2006 31 068 € 1.285 

1980 60 120 F 2.836  2007 32 184 € 1.264 

1981 68 760 F 2.502  2008 33 276 € 1.252 

1982 82 020 F 2.235  2009 34 308 € 1.241 

1983 91 680 F 2.108  2010 34 620 € 1.229 

1984 99 600 F 1.999  2011 35 352 € 1.219 

1985 106 740 F 1.915  2012 36 372 € 1.195 

1986 112 200 F 1.872  2013 37 032 € 1.170 

1987 116 820 F 1.803  2014 37 548 € 1.156 

1988 120 360 F 1.762  2015 38 040 € 1.156 

1989 125 280 F 1.699  2016 38 616 € 1.155 

1990 131 040 F 1.653  2017 39 228 € 1.155 

1991 137 760 F 1.628  2018 39 732 € 1.146 

1992 144 120 F 1.575  2019 40 524 € 1.130 

1993 149 820 F 1.575  2020 41 136 € 1.119 

1994 153 120 F 1.547  2021 41 136 € 1.115 

1995 155 940 F 1.530  2022 41 136 € 1.103 

1996 161 220 F 1.493  2023 43 992 € 1.053 

1997 164 640 F 1.477  2024 46 368 € 1.000 



• Fiche B06 
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− Prélèvements sociaux sur la retraite du régime général au 01/01/2024 en %. 
 

 France Régime Alsace-Moselle 

Assurance maladie 0 1,5 

Contribution sociale généralisée - Taux de droit commun (CSG) 8,3 8,3 

Contribution sociale généralisée - Taux minorés (CSG) 3,8 ou 6,6 3,8 ou 6,6 

Contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) 0,5 0,5 

Contribution de solidarité pour l'autonomie (CASA) 0,3 0,3 

 
L’exonération de la CSG, de la CRDS, de la CASA n’est possible que dans des cas très particuliers. Les conditions d’exonération 
sont examinées en regard de la situation du pensionné, notamment de son avis d’impôt, mais d’autres éléments sont également pris 
en compte. 
Il existe 3 taux différents de CSG (un taux de droit commun et deux taux minorés). Sur les sommes versées à partir de 2015, le taux 
de la CSG prélevée dépend du revenu fiscal de référence de l'année n-2 compte tenu du nombre de parts fiscales et du lieu de 
résidence (Cf circulaire CNAV 2015-46 du 6/10/2015). 

 

Au 01/04/2024 
 

− Majoration pour aide constante à tierce personne : 40 % du montant de la pension de retraite, avec un minimum de 
15 199,27 € par an soit 1 266,60 € mensuels. 

 
− Plafond de ressources de l’allocation supplémentaire d’invalidité au 01/04/2024 : (montant revalorisé chaque 1er avril) 

‐ plafond à ne pas dépasser pour une personne : 899,56 € par mois ; 

‐ plafond à ne pas dépasser pour un couple :  1 574,24 € par mois (Si les revenus des 3 derniers mois dépassent le 
montant maximal, ce sont les revenus des 12 derniers mois qui sont pris en compte.) 

 

Au 01/01/2024 

− Minimum contributif 

Plafond de ressources du retraité : 1 352,23 €. Il est revalorisé au même taux que la retraite RGSS. 

Montant : 709,13 € / mois. 

Minimum contributif majoré : 847,57 € / mois. 

 

− Plafond de ressources pour l’ASPA (Allocation de solidarité aux personnes âgées) : 

‐ plafond à ne pas dépasser pour une personne : 1 012,02 € par mois ; 

‐ plafond à ne pas dépasser pour un couple : 1 571,16 € par mois. 

 
− Montant maximal de l’ASPA : 

‐ pour une personne seule : 12 144,27 € par an, soit 1 012,02 € par mois ; 

‐ pour un couple : 18 854,02 € par an, soit 1 571,16 € par mois. 

− Montant que vous toucherez : une personne seule a pour ressources 8 000 € par an, elle touchera le montant maximum 

pour une personne seule (12 144,27 € - 8 000 € = 4 144,27 €). 

− Récupération de l'ASPA : 

Les sommes récupérées ne doivent pas dépasser un certain montant, fixé en fonction de la composition du foyer : 

• 8 207,37 € par an pour une personne seule, 

• 10 980,22 € par an pour un couple (marié, concubin, pacsé). 

Les sommes sont récupérées uniquement sur la partie de la succession qui dépasse 105 300 € en Métropole et 150 000 € (jusqu’au 
31 décembre 2029) en Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion et Mayotte. Ces nouveaux seuils s’appliquent pour les décès, les 
disparitions et absences survenus à partir du 1er janvier 2024.
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• Fiche B08 

Au 01/01/2024 

− Montant maximum de la retraite personnelle : 1 932 € par mois. 

− Plafond annuel de ressources pour bénéficier de la pension de réversion (secteur privé) : 

‐ pour une personne seule : 24 232,00 € 

‐ pour un couple au : 38 771,20 € 

− Montant maximum mensuel des pensions personnelles de retraites et de la pension de réversion pour bénéficier de la 
majoration de 11,1 % : 976,26 €. 

− Montant mensuel maximum de pension de réversion : 1 043,28 € par mois. 

− Montant mensuel minimum de pension de réversion : 324,79 € par mois. 

− Allocation de veuvage : 697,82 € par mois. Le montant peut être réduit en fonction des ressources. 
 

− Allocation de veuvage - plafond de ressources trimestriel : 2 616,825 €. 
 

2 - Retraites complémentaires 

• Fiche C02 

Au 1er janvier 2019, suite à la fusion de l'Agirc et de l'Arrco, ont disparu : 

- la CET (Contribution exceptionnelle temporaire) ; 

- l'AGFF (Association pour la gestion des fonds de financement de l'Agirc et l'Arrco) ; 

- la GMP (Garantie minimale de 120 points Agirc). Deux nouvelles cotisations sont créées : 

- la nouvelle CET (Contribution d'équilibre technique) ; 

- la CEG (Contribution d'équilibre général). 

Tranche 1 : 1 PASS (46 368 €) Tranche 2 : entre 1 et 8 PASS 

 

  AGIRC - ARRCO depuis le 01/01/2023  
 

Taux de calcul des points sur la TRANCHE 1 (ex-Arrco) des salaires * 

Taux contractuel Taux employeur Taux salarié Observations 

6,20 % 3,72 % 2,48 % Sert à l'achat de points 

Taux de cotisation sur la TRANCHE 1 (ex-Arrco) des salaires* - Taux d'appel 127 % 

Taux effectif Taux employeur Taux salarié Observations 

7,87 % 4,72 % 3,15 % Sur 127 € versés : 100 € 
servent à l'achat des points 

 
 

Taux de calcul des points sur la TRANCHE 2 (ex-Agirc des salaires 

Taux contractuel Taux employeur Taux salarié Observations 

17,00 % 10,20 % 6,80 % Sert à l'achat de points 

Taux de cotisation sur la TRANCHE 2 (ex-Agirc) des salaires - Taux d'appel 127 % 

Taux contractuel Taux employeur Taux salarié Observations 

21,59 % 12,95 % 8,64 % Sur 127 € versés : 100 € 
servent à l’achat des points 

*Sauf dispositions particulières aux entreprises, ce qui est le cas de l'enseignement privé (Cf. le NB). 

 
NB : Depuis le 01/11/2019, les personnels de l'enseignement privé (enseignants et salariés des établissements privés) 
cotisent sur la base d'un taux effectif de 10,16 % (6,10 % employeur et 4,06 % salarié). 
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Cotisations non productrices de points 
 

TAUX de la CEG sur TRANCHE 1 des salaires 

Taux contractuel Taux employeur Taux salarié Observations 

2,15 %* 1,29 % 0,86 % * 1,88 % en Nouvelle-Calédonie 

 
 

TAUX de la CEG sur TRANCHE 2 des salaires 

Taux contractuel Taux employeur Taux salarié Observations 

2,70 %** 1,62 % 1,08 % ** 1,16 % en Nouvelle-Calédonie 

 
 

TAUX de la CET sur TRANCHES 1 & 2 des salaires 

Taux contractuel Taux employeur Taux salarié Observations 

0,35 % 0,21 % 0,14% Si salaire > 1 Pass 

 

Plafonnement des majorations familiales 
 

À compter du 1er novembre 2023 : un seul plafond Agirc-Arrco équivalent à 2 330,12 €/an. 

• Fiche C03 

Valeurs d’achat et de service 

Du 01/11/2024 au 31/10/2025 

- Valeur d’achat du point Agirc-Arrco : pour 2025 : 20,1877 € ;  

- Valeur de service du point Agirc-Arrco : la valeur annuelle du point Agirc-Arrco est de 1,4386 €. 

  

Depuis le 1er janvier 2019, suite à la fusion, seul le point Agirc-Arrco subsiste : 

1 point Arrco = 1 point Agirc-Arrco 

1 point Agirc = 0,347 791 548 point Agirc-Arrco 

 
 

Fiche D – Ircantec 

Au 01/01/2024 
 

Taux de calcul des points sur la tranche 1 des salaires 

Taux contractuel Taux employeur Taux salarié Observations 

5,60 % 3,36 % 2,24 % Sert à l'achat de points 

Taux de cotisation sur la tranche 1 des salaires - Taux d'appel 125 % 

Taux effectif Taux employeur Taux salarié Observations 

7,00 % 4,20 % 2,80 % 
Sur 125 € versés : 100 € 
servent à l'achat des points 
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Taux de calcul des points sur la tranche 2 des salaires - Taux d'appel 125 % 

Taux contractuel Taux employeur Taux salarié Observations 

15,60 % 10,04 % 5,56 % Sert à l'achat de points 

 

Taux effectif Taux employeur Taux salarié Observations 

19,50 % 12,55 % 6,95 % Sur 125 € versés : 100 € 
servent à l'achat des points 

 
 
 

Autres paramètres Ircantec 
 

Année 
Valeur de service du point Salaire de référence 

Prix d'achat d'un point 

2019 0,48 031 € 4,958 € 

2020 0,48 511 € 5,008 € 

2021 0,48 705 € 5,028 € 

2022 (du 01/01/2022 au 30/06/2022) 0,49 241 € 5,083 € 

2022 (du 01/07/2022 au 31/12/2022) 0,51 211 € 5,083 € 

2023 0,51 621 € 5,329 € 

2024 0,54 357 € 5,611 € 

 
https://www.ircantec.retraites.fr/employeur/parametres-utilises-ircantec?param=salaireRefhttps://www.ircantec.retraites.fr/employeur/parametres-utilises-ircantec?param=salaireRef  
 
https://www.ircantec.retraites.fr/retraite/valeur-point 
 
 

Fiches E – Retrep 

Au 01/01/2024 

 
Pour ce qui est du plafond de cumul avec le Retrep en cas de départ sans le taux plein, la règle est la suivante : la pension 
est versée intégralement si les revenus bruts annuels d’activité sont inférieurs, par année civile, à une limite égale à 
7 649,93 € augmentée du tiers du montant brut de la pension Retrep. (Loi n°2003-775 article 64) 

https://www.ircantec.retraites.fr/employeur/parametres-utilises-ircantec?param=salaireRefhttps://www.ircantec.retraites.fr/employeur/parametres-utilises-ircantec?param=salaireRef
https://www.ircantec.retraites.fr/retraite/valeur-point
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070302/LEGISCTA000006135007/2004-01-01/#LEGISCTA000006135007

